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Communiqué de presse 

Zurich, le 28 mai 2015 

 

Oui à un système incitatif efficace en matière climatique et énergétique 

Un système incitatif doit venir remplacer le programme bâtiments et la rétribution à prix coûtant. 
Il constitue un moyen efficace d’accroître à long terme le taux d’assainissement du parc 
immobilier. Toutefois, une transition sans accrocs doit absolument être assurée entre le système 
d’encouragement actuel et le futur système incitatif. 

La taxation des combustibles, des carburants et de l’électricité constitue une mesure efficace pour 
réduire la consommation énergétique et les émissions de CO2. Pour ce faire, la taxe doit être fixée de 
manière à engendrer un réel effet incitatif. Dans le cadre de la consultation concernant un système 
incitatif en matière climatique et énergétique, l’Association de la technique du bâtiment suissetec 
approuve le passage d’un système d’encouragement à un système incitatif. Elle estime en effet que 
le projet de disposition constitutionnelle proposé par la Confédération est un bon moyen pour 
favoriser une utilisation économe de l’énergie. 

Le nouveau système doit être mis en place suffisamment tôt pour éviter toute incertitude en 
matière de planification. Un remplacement trop brutal de la pratique actuelle pourrait susciter une 
agitation indésirable sur le marché. En outre, les dispositions transitoires sont encore incomplètes. Il 
est indispensable de tenir compte de ces aspects afin d’éviter toute lacune. 

suissetec s’engage en faveur d’une utilisation efficace de l’énergie dans tous les domaines de la vie 
et de l’économie. Elle considère ainsi que l’utilisation cohérente d’énergies renouvelables dans les 
nouvelles constructions et les rénovations permet de façonner judicieusement notre avenir 
énergétique. Les bâtiments abritent la moitié du potentiel d’économie en matière d’énergie. Par 
conséquent, accroître continuellement le taux d’assainissement constitue une part fondamentale 
dans l’atteinte des objectifs fixés par la Confédération. Outre une technique du bâtiment de haute 
qualité, l’efficacité énergétique et l’optimisation des installations déjà en exploitation sont capitales 
dans ce contexte. 
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suissetec 

L’Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bâtiment (suissetec) est une association de branches et d’employeurs. Elle 
réunit des entreprises et des organisations actives dans les domaines ferblanterie |enveloppe du bâtiment, sanitaire (y compris conduites 
souterraines), chauffage, climatisation, ventilation et climatisation | froid. L’association représente tous les niveaux de la chaîne de la 

valeur ajoutée, c’est-à-dire les fabricants, fournisseurs, projeteurs et entreprises d’exécution. 

suissetec est structurée de manière fédérale. L’association regroupe actuellement 26 sections et plus de 3400 membres. suissetec réunit 
des branches qui génèrent un chiffre d’affaires d’environ CHF 7,5 milliards. Elle est inscrite au Registre du commerce en tant 

qu’association et dispose de ses propres secrétariats à Zurich, Colombier (NE) et Manno (TI). 
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